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PV Réunion électronique N° 04  
 

 
Réunion du lundi 16 mars 2026 
 

Président : M. Raymond BENOIT. 

Membres participants : 
MM. Laurent FOLLIN – Patrick GOSSE – Jackie FORCHER – Eric ROHART – Marc ROUTIER. 
 
 

***** 
 

Les décisions, ci-après, de la Commission Départementale des Terrains et Installations Sportives sont susceptibles 
de recours auprès de la Commission Départementale d’Appel, dans le délai de 7 jours (sauf indication particulière 
et délai réduit figurant au PV de l’affaire concernée) à compter du lendemain de leur première notification, dans 
les conditions de forme prévues à l’article 190 des Règlements Généraux de la L.F.N.  
 

***** 
 
Dossiers FAFA : 
 
Toute l’enveloppe attribuée au DEF pour cette saison a été utilisée et répartie dans 5 projets. 
 
Les dossiers ci-dessous ont été retenus et validés par la commission : 

- Mairie d’Harcourt pour un dossier FAFA sécurisation : buts 
- Mairie de Muids pour un dossier FAFA éclairage E7 
- Mairie de Prey pour un dossier FAFA sécurisation : main courante (M. Gosse n’a pas pris part à ce 

dossier) 
- Mairie de Serquigny / Intercom de Bernay pour un dossier FAFA sécurisation : main courante et un 

dossier FAFA éclairage E6. 
 

***** 
    

 



Le Président                                                                           Le Secrétaire de séance 

M. Raymond BENOIT     M. Jackie FORCHER 

 
 


